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07 - GRATUITÉ DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET DES ACTIVITÉS
PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES 

AVENANT N°2 À LA CONVENTION
ENTRE LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Par délibération n°DEL2021_006, le conseil municipal a approuvé la convention, liant la commune et le
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Cherbourg-en-Cotentin, relative à l’accès à la gratuité de la
restauration scolaire et de l’accueil périscolaire. 

Cette  convention  prévoit  que  les  prestations  envers  les  familles  bénéficiant  de  la  gratuité  (familles
bénéficiaires du RSA, de l’ASS, de l’ADA, etc.) soient facturées par la commune au CCAS à un tarif réduit. 

Suite à l’harmonisation des tarifs des activités extrascolaires (mercredis et vacances scolaires), le conseil
municipal a approuvé par délibération n°DEL2022_155 l’adoption d’un avenant à cette convention pour
intégrer à ce dispositif les mercredis et vacances scolaires. 

Dans le cadre de la mise en place, depuis la rentrée scolaire 2022/2023, d’un nouveau marché public
relatif à l’organisation des temps périscolaires et extrascolaires de la commune, celle-ci a confié à son
prestataire le soin d’organiser, lors des vacances scolaires d’été, des séjours (mini-camps et colonies),
mais en effectue la facturation et en encaisse les recettes. 

Ainsi, les tarifs des séjours (mini-camps et colonies) viennent d’être approuvés en conseil municipal. Il
convient aujourd’hui d’adopter un deuxième avenant à la convention liant la commune au CCAS afin
d’intégrer ces temps extrascolaires particuliers au dispositif  de refacturation au CCAS des prestations
effectuées en faveur des familles bénéficiant de la gratuité. 

Cet avenant permet également de modifier le public cible,  en intégrant aux personnes visées par ce
dispositif les familles ne pouvant justifier de ressources et accompagnées par le CCAS. 

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver les termes de l’avenant n°2 à la convention entre la commune et le CCAS relative à
l’accès à la gratuité de la restauration scolaire et des activités périscolaires et extrascolaires,

• approuver la mise en place de cette facturation auprès du CCAS dès les vacances scolaires d’été
2023,

• autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 



Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 17h46 Nombre de votants : 51

Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 2
Nadège PLAINEAU
Karine DUVAL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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